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1. Gérer problème de risque 
 
Écran de gestion du risque destiné à créer de nouveaux risques et gérer les risques actuels. 
 

 
 
Le combobox Catégorie risque (RICA) est interdépendant du Type risque (RIIT). 
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Ve m e.  uillez li iter ce combobox en fonction du Type risqu
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1.1. Statuts risque et conditions 
 
Écran dont le but est de déterminer des statuts et des conditions potentiels pour un risque 
Ces statuts et conditions potentiels pourront être sélectionnés à la page notification risque. 
 

 
 

pour classer les risques et définir à 
u

h au du troupeau, d’après 
interdépendance avec le type d’animal définie au niveau du type de risque.   

A chaque risque est associé un type de risque. Le type de risque sera utilisé 
el type d’animal ces risques s’appliquent. 

 
C aque risque (RIIM) devrait être affiché dans l’onglet « risque », au nive

q

l’
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Les statut risque (RSST) et Condition risque (RIST) de ce risque sont par défaut la situation de risque optimale : 
e emple pour la Brucellose : Statut du risque par défaut=4, condition du risque par défaut=1. 

 statut et cette condition par défaut peuvent être écrasés par les notifications du risque.  
x

Ce

a formations sur 
a

 

 
L’ ttribution du risque peut également être sélectionnée sur cet écran, confer supra pour plus d’in
l’ ttribution du risque. 

 
 
• Types de risque 

Types de risque actuels: maladies, contaminants, résidus, hormones. 
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• Sous-types de risque 
Sous-types de risque actuels: maladies e ap , m vi
maladies des volailles et oiseaux. 

 
• Catégories de risque 

Chaque risque appartient à une catégor
Définit la catégorie de risque, informati u e c
 
Si la catégorie de risque est dépassée, s o e ri sé t, 
risque ne devrait plus être affiché dans  t u  an
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1.2. Attribution du risque : Règles et Concepts 
 
Définit, pour chaque risque, sur quelles entités un changement des 
données du risque aurait une incidence. 
 
Il y a 5 types d’attribution du risque :  

- Établissement (tous les troupeaux) 
- Type d’animal (tous les troupeaux du même type d’animal) 
- Troupeau - Animal (troupeau sélectionné et ses animaux) 
- Troupeau uniquement (troupeau uniquement) 
- Animal (l’animal) 

 

1.2.1. Si le type d’attribution du risque  = Établissement  
 
La notification du risque devrait alors être appliquée à chaque 
troupeau pour chaque type d’animal entrant en ligne de compte 
pour le risque notifié et qui est actif dans l’établissement du 
troupeau ou de l’animal sélectionné dans la notification.  
 

Exemple : Notification du risque de fièvre aphteuse RSST=4, 
RIST=2 dans un troupeau bovin BE12345678-0101 à 
l’établissement BE12345678 
L’établissement BE12345678 possède d’autres troupeaux actifs: 
BE12345678-0201 (porcins), BE12345678-0501 (ovins). 
-> Cette notification de fièvre aphteuse avec RSST=4 , RIST=2 
devrait également s’appliquer aux troupeaux BE12345678-0201 
(porcins), BE12345678-0501 (ovins). Mais pas à un troupeau de 
volailles, s’il en existe un dans cet établissement étant donné que 
la fièvre aphteuse n’est pas d’application pour les volailles. 
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1.2.2. Si le type d’attribution du risque  = Type d’animal :   
 
La notification du risque devrait alors s’appliquer à tous les troupeaux du même type d’animal actifs dans 

12345678-0201 et BE12345678-0202. 
 
 

l’établissement dont fait partie le troupeau faisant l’objet de cette notification. 
 

Exemple : un établissement BE12345678 avec 2 troupeaux porcins: BE

Risk Item

Risk Impact

Facility

SanitaryUnit

ANTP=A

SanitaryUnit

ANTP = A

SanitaryUnit

ANTP = B

Risk Allocation = Animal Type

Risk Impact on all Sanitary Units of 
same Animal Type within a Facility

SanitaryUnit

ANTP = C
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1.2.3. Si le type d’attribution du risque  = Troupeau - Animal :   
 
La notification du risque devrait s’appliquer au troupeau et uniquement au troupeau sélectionné.  
Si la notification du risque porte sur un animal (le troupeau de l’animal devrait obligatoirement être complété), 
l’animal sélectionné de même que son troupeau devraient en être affectés.  
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1.2.4. Si le type d’attribution du risque  = Troupeau
a not tion du risque devrait alors uniquement s’appliquer au troupe

 uniquement  
ifica au sélectionné, sans aucun impact 

glet 

L
sur les animaux présents. 
Les risques avec attribution de risque = troupeau uniquement (SUONL) ne sont affichés que dans l’on
de risque d’un troupeau et non dans l’onglet de risque d’un bovin. 
 
 
 

Risk Item
Sanitary

Unit
Animal

Animal

Animal

Animal

Risk Impact

Risk Allocation = Sanitary Unit Only

Risk Impact on Sanitary Unit (not on Animals)
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1.2. Si le type d’att5. ribution du risque  = animal:   

La notification du risque devrait uniquement s’appliquer à l’animal sélectionné. 
Les risques avec attribution de risque = animal sont uniquement affichés dans l’onglet de risque d’un 
animal et non dans l’onglet de risque d’un troupeau. 
 
 
 

 

Risk Item

SanitaryUnit
Animal

Animal

Animal

Risk Impact
Animal

Risk Allocation = Animal

Risk Impact on Animal
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2. Identifier le risque 
 

 
 

 
Cherc
(poss
 
Le bouton « vider » vide les critères de recherche complétés de même que la grille de résultat. 

haque colonne de la grille de résultat de recherche peut être triée en cliquant sur son en-tête. 

her critères : type de risque (RITT), sous-type de risque (descendant de RITT), nom du risque 
ibilité de rechercher à l’aide d’un joker ‘%’), catégorie du risque (RICA). 

 
C
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G
 
La no
modif

ne notification de risque ne peut être créée que pour un animal ou un troupeau. 
Une fois que le statut de notification est accepté, le statut de risque de l’animal ou du troupeau en est 
affecté. 
 
2.1. Principes généraux 
 
Principe général : 2 acteurs principaux, incidence uniquement pour les notifications de risque 

érer la notification du risque 

tification du risque est le processus par lequel le statut de risque d’un animal ou d’un troupeau est 
ié. 

U

acceptées : 
 

o Opérateur notifiant: En règle générale, un vétérinaire qui notifie un risque détecté dans une unité de 
suivi (troupeau ou animal) peut compléter une date, un motif (origine du risque) et l’endroit où le 
risque a été détecté (Localisation établissement). Il gère ses propres notifications de risque et peut 
les éditer ou les effacer jusqu’à ce que le statut = entré. 

 
o Opérateur traitant :  Généralement, l’UPC responsable traite les notifications de risque émises par 

des vétérinaires pour son territoire ou qui relèvent de sa responsabilité. Elle peut accepter une 
notification de risque et choisir un « statut accepté » et une « condition acceptée », ces statuts et 
conditions s’appliquent à l’animal ou au troupeau une fois que la notification du risque a obtenu le 
statut accepté.  Elle peut également rejeter une notification de risque et il n’y aura pas d’incidence 
dans ce cas. Seule une UPC chargée du traitement peut appliquer un autre statut de risque à une 
unité de suivi. L’UPC a la responsabilité finale de traiter et de gérer les notifications de risque.  

 
Principe pour les fédérations et risques officieux :  
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o Un utilisateur de la fédération de
acceptation automatique de

vrait pouvoir lui-même traiter la notification du risque et une 
vrait être disponible. La fédération agit alors comme opérateur notifiant 

et comme opérateur traitant. Ceci ne s’applique que dans le cas d’un risque avec catégorie de risque 
= officieux. 
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Princi n cas de mouvements : pe e  
 

o Lorsque le statut ou la condition de risque d’un animal n’est pas optimale et devrait affecter le statut 
de risque du troupeau de destination, une notification de risque automatique devrait être générée.  
Un opérateur traitant s’occupe de cette notification automatique et décide des statuts et conditions 
de risque à appliquer au troupeau de destination. 
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2.2. Notification de risque – écran principal : 
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2.3. Onglet archives : 
 

 
 

.
 
2 4. Onglet commentaire : 
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2.5. Création d’une notification de risque : 
 
Les principaux acteurs d’une notification de risque sont des vétérinaires. 
Un vétérinaire peut notifier un risque. A cet effet, il doit créer une notification de risque et sélectionner un 
sque. 

o L’entité pour laquelle un risque est notifié : Un risque peut être notifié pour deux entités : Troupeau 
 à laquelle il souhaite notifier un risque. Une fois 

el’ pour importer 
nformations lui étant très utiles. 

o Établissement d’observation: établissement (localisation) où le risque a été observé. 
ifiant la boîte de vérification en face du risque) le risque dont suspicion.  

e champ est désactivé, l’opérateur notifiant reste 
initiateur. 

ce 
s être éditées et seront considérées comme des 

otifications et enregistrements du risque envoyés à la banque de données. Les lignes non contrôlées 

es résidus, contaminants et hormones seront traités exactement de la même manière que les maladies, 
sauf que pour l’instant, il n’y a pas de condition pour ce type de risque. 
 

ri
 
Voici les champs principaux à compléter par un utilisateur réalisant une notification : 
 

et animal. L’utilisateur doit sélectionner l’entité
l’entité sélectionnée, il peut cliquer sur le bouton ‘Importer informations risque actu
les statuts et conditions de risque en mode « lecture seule », ces i

o Sélectionner (en vér
o Compléter l’origine du risque, expliquer comment le risque a été détecté. 

 
 
Dans le mode de création, doit être sélectionné comme opérateur, l’opérateur associé défini dans le profil 
de l’utilisateur connecté.  Dans le mode de gestion, c
l’
Une fois que les données du risque actuel sont importées, une boîte de vérification est disponible en fa
de chaque ligne, les lignes contrôlées peuvent alor
n
restent en mode « lecture seule ». 
 
L
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L’onglet Détail est destiné aux administrateurs/fédérations qui devront 
e risque et compléter les données d’archivage. 

assurer la gestion des notifications 

e 

Notification de risque générée à partir d’une visite :

d
Le statut de risque accepté et les conditions acceptées (NRIM_RSST_CDE_APT, NRIM_RIST_CDE_APT)  
sont destinés aux UPC (ou aux fédérations en cas de risque officieux). 
 
Les statuts et conditions sont limités par une interdépendance avec le type de risque. Pour chaque risqu
ou ligne de notification de la grille, les statuts et conditions devraient être limités en fonction de la 
éfinition du risque. d

  
 

Si une notification de risque est générée à partir d’une visite, l’ID de la visite est affiché. 
L’établissement, le troupeau, la partie sont complétés en lecture seule. 
 
Circulation des données : 
La circulation classique des données de notification sera disponible pour la notification du risque. 
Ce n’est qu’une fois qu’un risque obtient le statut accepté qu’il y aura une incidence sur les données de 
risque du troupeau ou de l’animal. 
Les statuts supprimé, accepté, rejeté sont des statuts finaux, plus rien ne peut être édité. Dans le statut 
non-valable, les champs peuvent encore être édités. 
 
Une fois que la notification a le statut accepté, les statuts et conditions du risque sont écrasés par les 
données comprises dans la notification du risque. 
 
(TRUR est influencé et NRIM_RSST_CDE_APT, NRIM_RIST_CDE_APT écrase le  TRUR_RSST_CDE, 
TRUR_RIST_CDE). 
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Notification du risque pour les types d’animaux sans troupeau : 

otification de risque pour des types d’animaux n’ayant pas de 
 
On prévoit un cas spécial permettant la n
troupeau, dans ce cas, l’utilisateur doit uniquement sélectionner le type d’animal, l’établissement 
d’observation et compléter un champ de commentaire libre. Étant donné qu’il n’y a pas de troupeau, le 
bouton d’importation de données sur le risque sera désactivé et l’utilisateur aura directement accès à 
l’onglet commentaire. Cela est principalement destiné aux chevaux et à la MCE. 
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Ajo ter bouton risque (pour plus tard) :u  
 
Sera désactivé dans la première version. 

e d’unité de suivi ou pour 
otifier correctement un risque portant sur des types d’animaux sans troupeau.  

D t des cas, les vétérinaires devront uniquement mettre à jour les statuts et les conditions du 
ris

ue et qu’il introduise une proposition de statut et 
de
Ce bouton ajouté devrait alors appeler la page d’identification du risque. 
L’ ne devrait être ajoutée dans la grille 
de
D rait être fixé à une valeur par défaut dans la partie lecture seule, 
ffichant normalement les données de risque actuelles. 

 
 
 

Peut uniquement être utile en cas de notification de risque concernant un group
n

ans la plupar
que actuel présent dans le troupeau ou chez l’animal.  

Mais il est possible qu’il souhaite ajouter un nouveau risq
 condition. 

utilisateur devrait pouvoir sélectionner un risque et une nouvelle lig
 notification de risque. 

ans cette nouvelle ligne, le statut dev
a
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3. Onglet risque animal du/ou ????????? troupeau 
 
Que doit-on afficher dans l’onglet risque à l’écran animal ou troupeau : 
 

E mxe
ère

ples : 
1  notification de risque avec date de survenance = 19/07/2008 
Période : depuis le 25/09/2008 -- 
T01 au troupeau BE50060010-0101 
 
2ème notification de risque avec date de survenance = 25/09/2008 
Période : depuis le 25/09/2008 -- 
F41 au troupeau BE50060010-0101 

 

 
 
Les données du risque concernant l’animal ou le troupeau (TURI) devraient être complétées par des 
données sur le risque provenant de la dernière notification du risque (sélectionner sur base de l’ID).  
es dates « à partir de » et « jusqu’à » sont complétées par des dates sélectionnées dans la notification 
u risque. 

L
d
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Lorsque la date « jusqu’à » est passée, les statuts et conditions de risque par défaut (RIIM_RSST_DFL, 
IIM_RIST_DFL) sont réaffichés dans l’onglet risque d’un animal ou d’un troupeau. R

 
4. INCIDENCE du RISQUE sur le BLOCAGE de STATUT 

s ou optionnelles sont également définies. 

 
Il s’agit des règles définissant l’incidence d’un statut/d’une condition de risque sur le blocage du statut 
d’un animal ou d’un troupeau. 
es règles concernant les dates obligatoireL

 

D:\Documents and 
Sett ings\jz03zn\My  D 

 
 

5. IDE de V ME TS ur e S U u SQ
 

an n peau e de r d ait êtr flue p  
sta que d
 
oir annexe : 

INC NCE s MOU E N s l TAT T d RI UE 

Si un bovin de statut de risque inférieur arrive d s u trou , c rnie evr e in ncé ar le
tut de ris  inférieur u bovin.  

V
 

D:\Documents and 
Settings\jz03zn\My D 
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 27 

Si un bovin arrive dans un troupeau avec un statut de risque inférieur, le statut de risque du bovin devrait 
être influencé par les données de risque inférieures et devrait obtenir les données de risque du troupeau.   
 

 
6. 7BCompte-rendu historique du risque 
 
Un compte-rendu de l’historique des changements de risque (voir bouton Afficher historique risque) peut 
être affiché dans gérer animal ou gérer troupeau : 
 
Chaque changement de statut ou de condition pour chaque risque pertinent pour le troupeau ou l’animal 
devrait être saisi et devrait générer une ligne dans une grille d’historique. 
 
Par exemple : 
 

Notif_ID 
Date de 
début Date de fin F B L T BSE IBR BVD PTBC R H C 

347897497 23/08/2006  F 43 B41 L31 T41 41 I41 31 41 R00 H00 C00 
766535353 27/09/2006   F 43 B42  L31 T41 41 I41 31 41 R00 H00 C00 
789900990 19/07/2007  F 41 B42 L31 T41 41 I41 31 41 R00 H00 C00 
789900997 25/09/2007 24/11/2007 F 41 B42 L31 T41 41 I41 31 41 R05 H00 C00 
789900997 25/09/2007 24/04/2008 F 41 B42 L31 T41 41 I41 31 41 R00 H12 C00 
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